
La doctrine : I - Doctrine politique 

Propos 91 : L'électeur et les Partis 
Alain (Émile Chartier)  
Le plébiscite consiste à demander au peuple : « Quels maîtres voulez-vous? Voici un exposé 
de leurs principes, quant à la police, quant à la guerre, quant à la consommation, quant à la 
production ; réfléchissez et choisissez. Après cela, vous donnerez un long crédit aux maîtres 
que vous aurez choisis ; ils pourront légiférer et gouverner en regardant au loin, comme de 
bons pilotes, au lieu d'être arrêtés à chaque instant par les réclamations des uns et des 
autres. » Ainsi vivent tous les pouvoirs monarchiques ou oligarchiques ; car tous les citoyens 
ne sont pas malheureux en même temps, et les abus de pouvoir, si l'on n'y remédie sur 
l'heure, sont bientôt oubliés ; par-dessus tout le citoyen hésite devant une révolution qui 
est, dans un tel système, son unique ressource.  

Ajoutons que ce pouvoir fort a bientôt fait de rafraîchir les têtes chaudes et de bâillonner 
ceux qui parlent trop ; l'oubli vient ainsi avant que la réflexion s'éveille. Aussi la tyrannie, 
avec un peu d'adresse et de bonheur, peut durer longtemps.  

Le referendum est un système tout à fait opposé à celui-là, car les pouvoirs ne font alors 
qu'appliquer les lois; ils ne sont que magistrats. Rien ne peut être changé dans les droits et 
les devoirs sans que le peuple soit consulté. Par exemple la solution du conflit entre la 
Marne et l'Aube serait demandée au suffrage universel ; la formule des assurances ouvrières 
et paysannes, de même ; le plan de notre action au Maroc, de même. Et l'on saisit sans peine 
pourquoi ce système est impraticable. Chaque citoyen devrait passer son temps à lire, à 
calculer, à discuter ; ou bien alors il devrait juger d'après l'expérience, je dis son expérience à 
lui ; mais les répercussions d'une loi sur les fraudes ne se font sentir à tous les citoyens 
qu'après un long temps ; et elles sont perdues presque toujours dans la masse des faits. Pour 
le problème marocain, c'est encore plus évident.  

Ajoutons que le contrôle des gouvernants par les gouvernés, qui est ce à quoi le peuple tient 
le plus, et ce qu'il réclamerait certainement par voie de referendum, ne peut s'exercer par le 
referendum même. Entre plébiscite et referendum, il faut donc choisir quelque système 
intermédiaire ; et l'on est ramené au parlementarisme, dans lequel les représentants du 
peuple exercent un contrôle sans limite sur les actes du pouvoir, et aussi prononcent sur les 
réformes, en tenant compte à la fois de leurs connaissances propres et de l'opinion de ceux 
qu'ils représentent. Par ce mécanisme, qui suppose une familiarité et des échanges 
continuels d'idées entre les électeurs et l'élu, le peuple ne choisit pas ses maîtres ; il fait bien 
mieux, il règle, il modère, il redresse l'action des maîtres qu'il a, quels qu'ils soient.  

C'est pourquoi le caractère du député, ses habitudes de travail, sa clairvoyance, son 
indépendance sont le principal, une fois que le principe de la souveraineté du peuple est 
posé et maintenu. S'il s'agit de mettre au jour quelque friponnerie d'administration, un 
modéré, s'il n'est ni ignorant, ni faible, ni dépendant, vaut assurément mieux qu'un 
paresseux, un craintif, un sceptique, un prodigue, un brouillon qui aurait l'étiquette radicale. 
Et si, dans ma circonscription, mon candidat n'étant pas élu, l'élu est un homme intègre et 
qui travaille, je suis représenté tout de même ; car si je connais un abus de pouvoir ou 
quelque gaspillage dans l'administration, je saurai à qui m'adresser. Voilà pourquoi je veux 



que l'on considère plutôt le caractère d'un homme, sa probité et sa puissance de travail, que 
le parti organisé dont il aura reçu l'investiture.  
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